
2 avril 2026 | MILLET CORNETTO

Ecrit par Echo du Mardi le 5 mars 2021

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/13150/   1/1

MILLET CORNETTO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 02 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 mars 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Lionel PERRIN, Notaire à BOLLENE, 70 rue de la Paix, B.P.23, 84501 Cedex
1 , le 26 janvier 2021 enregistré au Service de la publicité foncière et de l’enregistrement d’AVIGNON 1
le 1er février 2021 volume 2021 N numéro 404 a été déposé le procès-verbal de l’assemblée générale
extraordinaire des associés de la société civile immobilière dénommée MILLET CORNETTO, ayant son
siège social à BOLLENE (84500) Résidence Pasteur Porte A 1 Avenue Pasteur identifiée sous le numéro
SIREN 353312952 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON, décidant la
dissolution anticipée à compter du 27 novembre 2019 de la société MILLET CORNETTO, et la nomination
de Monsieur Thomas Régis BERGE-LEFRANC, demeurant à ARAMON (30390) 291 Allée des Genêts  en
qualité de liquidateur.
Le siège de la liquidation est fixé au siège social.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de commerce d’
AVIGNON.
Pour avis
Le notaire.
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